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FRANGE- — paris , 1er mars.
Meunier a subi, bier un interrogatoire qui a dure de

puis Q heures du matin jusqu’à u. Il paraît de nouveau ce 
Latin devant le juge d’instruction. Il parait que la maladie 
cutanée de Meunier est guérie, il a cessé de prendre des

k31_On dit que depuis quelques jours u» grand nombre
d’agens secrets ont été expédiés en Suisse; on prétend que 
de nouvelles révélations de Meunier ont fait connaître plu- 
sieurs individus compromis dans le complot du 27 décembre, 
et qui sont parvenus à se rendre dans plusieurs cantons de la
Suisse. , . .... • ,

L’instruction de l’affaire Meunier, qui paraissait terminée
il y a quelques jours, se poursuit de nouveau avec rapi-
dllIl Nous apprenons à l’instant que dix huit mandats d’ame
ner ont encore été décernes hier pour les affaires Meunier et 
Champion ; MM. Leblanc,, ancien officier, Lampson , tailleur, 
ont été arrêtés pour l’affaire Meunier, et M. de Saint Gervais
pour l’affaire Champion. ...

— Ou a reçu aujourd’hui des nouvelles de Trip 11. La 
peste y exerça’it les plus grands ravages et la mortalité aug 
jnentait chaque jour.

_0„ écrit de Sl-Pétershourg , en date du 12 février :
« Un événement des plus tragiques vient de répandre la 

.consternation dans la société ,(je cette capitale, Le célèbre 
M. Pouschkiii, boni me de lettres et le poète le plus distin
gué de la Russie , a été tué en duel par son beau-frère , M. 
A"tllès, officie r français au service russe et fils adoptif d’un 
ministre étranger accrédité auprès de cette cour. Des dis^ 
.eussions de famille, dabord assoupies, et que la malignité 
s’est empressée de rallumer et d’envenimer , ont amené M. 
Pouschkm à provoquer M. d’Anthè<. Le duel a eu lieu au 
pistolet. M. P.uischkin , frappé mortellement d une balle qui 
lui a traversé la poitrine , a néanmoins survécu deux jours. 
■Sou adversa re a aussi été grièvement blessé. »

« Les 10 mille réaux que j’ai imposés à la population de 
Godelja doivent être déposés immédiatement entre les mains 
de la justice de Villardel. Arzobispo qui men donnera aus
sitôt avis; et si cela n’a point lieu, outre que je ferai fusiller 
les coupables, je me réserve d'incendier les propriétés et de 
tirer telles autres vengeances que me dicteront les circons
tances, quand je renouvellerai ma visite dans ces contrées, 
ce qui arrivera un peu plus tpt un plus tard, selon que je le 
jugerai convenable, pour exterminer ceux qui se montrent 
n belles au roi et pour châtier ceux qui ne craigueut pas de 
méconnaître ses légitimes autorités.

o Cabrera. »

Bulletin de la bourse du l".— Ainsi quenous l’avions prévu dès hier, la 
liquidation s’est effectüéejcv^d’iiui avec le plus grand calme , et il .y 
a eu très peu d’affaires. .

Il n’y avait point de nouvelles d’Espagne, aussi la spéculation 
lur ces valeurs sY-st ralentie; à peine si l’on s’en occupait et 
po,, a côté le cours de 26 3)8 sur l’actif pendant toute la durée de
la bourse .

l.es fonds portugais sont également restés sans affaires, le 3 0[0 était
à 31 7 [8 .

Les actions du chemin de Paris a St. Germain ônt peu varié;,, elle 
étaient assez demandées à 645 , mais il n’y avait point d’offres.

La liquidation des fonds étrangers doit avoir lieu demain, mais 
j) est à présumer d’après la stagnation qui règne en ce moment , 
qu’elle s’effectuera de même que celle des fouds français avec la plus 
grande facilité.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Les journaux de Madrid <lu 21 ne disent rien de Ca

brera. Peut-être s’eston an peu trop vite alarmé à Madrid à 
son sujet. Quoiqu’il en soit, voici ce que publie le Méiugrigl 
des Pyrénées 5

«Cabrera, ressuscité pour la seconde ou troisième fois, a 
fait son entrée le 14 de ce mois, en plein jour, dans Inierta , 
grande etliche ville de- la Manche; il était accompagné, 
selon f s uns, de 2,000 fantassins et de 3oo chevaux, et sui
vant quelques autres, de 5,000 fantassins et de 5oo chevaux ; 
son ch' fd’étal-major For’cadel a fait parvenir des ordres aux 
autorités de ers contrées, afin qu’elles eussent à lui faire por
ter à Oeana 4,000 rations pour ses troupes, et 800 d ayoine 
pour ses chevaux. La plupart de ces fonctionnaires nayant 
Aucun moyen d’opposer de la résistance, se sont empressés 
d’obéir à cette sommation; l’a,lcade.de Godelfa ayant seul 
refusé d’obéir, Cabrera a publié le bando suivant ;

REVUE RES MODES PARISIENNES,
Les soirées féeriques de 1’Alhambra, les fêtes somptueuses des Tui

leries, voir même le luxe magique des palais d’Armide, n’offraient 
que pà\es souvenirs devant le ]}al donné à l’ambassade d’Angleterre, 
vendredi dernier. C’est une merveilleuse harmonie de richesse, de 
bon goût, d’étrangeté C’éta.ient les Espagnoles aux yeux noirs. lesAn- 
glaises aux beaux cheveux blonds, lesdiamans et les fleurs, l’hiver et 
tous ses lustres dorés, éclairant les bosquets fleuris du printemps , 
puis de-parfums de femme qui se mêlaient aux émanations d’une forêt 
d’oranges , et des lumières qui scintillaient, douces comme des étoiles, 
au-dessus de ces jardins, improvisés artistement autour des salons 
superbes où Ton dansait et jouait. Cette délicieuse galerie , qui 
se prolongeait encore parles glaces placées aux extrémités, était bien 
du plus merveilleux aspect qu’on puisse imaginer. De chaque côté , une 
forêt d’arbustes odoriférans , qui semblait la lisière d’un bois enchanté, 
sous lequel se trouvaient par intervalle des berceaux couronnés de 
dèmes de fleurs, des tapis de verdure, des divans de velours, qui invi
taient au doux repos . aux aimables causeries : et devant ces grottes 
ravissantes passaient et repassaient de délicieuses apparitions tout écla- 
Gntes 4e grâces et de parure; sou$ le reflet des lumières, ingénieusc-

BELG1QÜE.
BRUXELLES, LE 2 MARS,

Hier, on a instruit l’affaire de l’avocat de Wargny 
dont il a été parlé antérieurement ; M. Body, procureur du 
roi, occupait le siège du ministère public; il a fait 1 exposé 
de l'affaire et après on a immédiatement procédé à I audition 
des témoins. Le président du tribunal de Louvain , un juge 
et le procureur du roi ainsi que quelques avocats, ont dé
posé que M. de Wargny avait dit dans sa plaiflojr'e que h t 
3oo fl. qu ilsavait r. eus du sieur Fontaine et que ce dernier 
opposait en compensation à un compte d’honoraires , n e 
talent restés que quelques mpmens ou quelque* heures entre 
ses mains et qu’ils avaient été remis à la personne ou aux 
personnes qui lui avaient fait obtenir sa place de notaire ; 
aucun témoin ne se rappelle que le mot fonctionnaire au
rait été prononcé; le sieur Fontaine entendu comme témoin 
a reconnu qu'd avait remis ladite somme à M° de Wargny 
comme récompense de ses démarches pour l’obtention de 
sa place , mais qu’aucune convention n’avait été faite eu- 
tr’eux et qu’il n'avait pas du tout parlé de corruption de j 
fonctionnaires pour le faire réussir; M” de Wargny reconnaît 
en effet que dans la chaleur de la défense il peut avoir dij 
à l'audience ce que la plupart des témoins déposent, mais 
soutient qu’il a été loin de faire comprendre ce qu on avait 
en effet pensé de lui ; quant à la prévention d escroquerie 
il dit qu'il ne vent pas s’abaisser de répondre à cet égard, 
que sa probité et sa loyauté sont trop connues. Le procu 
reur du roi a persisté dans son réquisitoire 6e culpabilité , 
Me Verryt a plaidé et a fait sentir combien il était pénible 
pour un ancien magistrat et un membre du barreau d avoir 
à s’expliquer sur des faits si ipsignifians.

Le tribunal a fixé la prononciation à mardi prochain.
— MM. Linden , Funck et Ghiesbreght, qui étaient parfis 

pour le Brésil vers la fin de i83ô, dans le but de tenter 
une expédition scientifique dans 1 intérieur de ce pays , au 
moyen des subsides qu’ils avaient obtenus do gouverne
ment et de la munificence particulière du roi, sont de re
tour dans leur patrie. Ils ont rapporte une belle collection 
de plantes dont plusieurs espèces ne sont pas encore culti
vées en Belgique, et an grand nombre d espèces rares du 
règne animal, entre autres plusieurs inillie(rs d insectes et trois 
à quatre mille oiseaux.

Ces collections, incessamment attendues à Bruxelles , fe
ront provisoirement déposées à I ancien hotel du ministère 
de ('intérieur, rue de la Montagne. \ la demande de M. le 
ministre de I intérieur, M. le ministre des travaux publics 
s’est empressé de donner des ordres pour que le transport 
s'en fasse sans frais par le chemin de 1er. (Union)

— Le tribunal correctionnel a prononcé hier dans l’af
faire de M. Jules Jarry, commis-voyageur (Français) et M. 
Kissing, négociant , pour coups portés au dernier b'I du 
Grand-Théâtre. M. Jules Jirry a été condamné à 4° jours 
d emprisonnement, ion fr. d amende et 6oo fr. de dommages 
intérêts.

ruent combinées pour ne jeter qu’une douce clarté , elle semblaient si 
belles, si vaporeuses, qu’on se sentait pris à demander si elles n’étaient 
point émanées de quelques mystiques fictions. Ëtaient-ce tes liouris 
réunies en fête au paradis de Mahomet ? étaienl-ce des sylphides 
répajjdant leur poétique absence sous les ombrages de l’Elysée? 
élaitnt-ce de brillantes fées appelées pour doter de leur beauté quel
que fabuleuse contrée ?... Et Ton ne savait pourquoi on les admi
rait, on les aimait, on les désirait, car ce n’étaient ni des houcis, ni 

des sylphides, ni des fées; c’étaient les plus jolies, les plus gracieuses 
femmes de toutes les nations, conviées à la fête donnée par l’Angle, 
terre; c’était la ravissante Mme. Shéridan , dont la physionomie si 
fraîche et suave est d’un attrait indescriptible ; Mme. Navar,e§s.e et sa 
sœur , charmant modèle des séductions méridionales ; la nièce de la com
tesse de Liéven, si admirablement belle au milieu des beautés de 
toutes les nations ; Mme. Lehon , dont la parure , toute moyen-âge ne 
pouvait effacer l’admiration accordée à cette jeune et gracieuse re 
présentante de la Belgique ; pour la France, la jolie Mme. de Loyne ; 
Mme. Schikler , avec sa noble taille, sa riche élégance , et tant d’au
tres femmes distinguées par leurs charmes, leur rang, leur goût exquis , 
qui composent ce monde privilegie de la mode , reconnues aujourdhui 
sous la dénomination de lionnes.

Bruxelles , 2 mars ("trois heures .) — Bourse presque nulle ; le cours 
de l’actif espagnol étant resté de 24 i|2 à 24 5|8 argent et papier 
alternativement. L’absence de toutes nouvelles d’Espagne et la co:g 
de Paris sans variation, ont contribué à la stagnation des affaires. 
Les valeurs nationales sont toujours peu demandées , excepté les Ac- 
tions-Héunies.

Après la cote : Ardoin 24 5)8 argent au 6, papier an to. So
ciété Générale , émission de Paris, 4 561 papier; Actions-Kéuiiies
4 04 4 18.

Amsterdam, 28 février. — Dette active a i)2 p. c. 52 (5|I6 7)8 , 
5. p c. too i)2, billets de chance 22 5['6 , syndicat 93 4)1 7)t6; 
société de commerce 18 4 3)4 *85 1)2 185, Ardoin piece de 85
Iiv. 25 1)8 3|t6, dito grosses pièces 00, coupons 4i , difféiée 8 
5)8, passive 7 3[8 <|2, brésiliens 85 1)8 1)4 , Naples 00, russes t -3 3)4.

Londres, 28 février, (4 heures.) — Consolidés 9 > à 1)8 . belges oO-, 
hollandais 2 1)2 p. c. 53, dito 5 p c. ioa t)i à 3)8 , espagnoles acti.ye 
au comptant 26 l[t 118 3)8 à 3)4, au 16 mars 26 i)4 : )8 îp à 3)1 , 
coupons 46 47 45 à 46 , passive 7 3)8 , différée 11 5)8 , portugais 5 
p.c. 49 1)4, idem 3p. c. 31 3)4 32 , brésiliens OO.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
DISCUSSION DU BUDGET DE LA GUERRE.

Addition à la séance du 28 février — M. B. d,e Brouckere. Dana 
la démoralisation de l'armée si’ la chambre en a été quelque peu cause , 
c’e-t le gouvernement qui doit en prendre la plus large part pour sa 
mollesse et sa timidité H votera et appuiera de tout son pouvoir les 
demandes qui seront faites par le gouvernement pour assurer la defense
du pays , , , . .

M. d'Buart justifie la pub'icité donnée au rapport de la commission 
delà caisse de retraite, et la convenance des observations qui Tacconi-
nagnent. ... -,

Rentrant dans la discussion générale, M. le ministre soutient qu.o 
l’armée n’est ni démoralisée, ni désorganisée, il ne faut à 1 armee 
que quelques hommes , que quelques chevaux de plus.'Fat’ce avec 2 orç 
4 millions que vous réorganiseriez l’armée? li faut des années pour 
constituer une armée. .

M. Mast Devries. Il ne suffira pas au ministre d appeler des hom
mes sous les armes, il fiudrà les conserver. Ne pourrait on pas aussi 
réduire les quatre bataillons à trois bataillons, avec le même nombre 
de compagnies toutefois . ,

M Besmet Messieurs, à entendre le discours que vieut de pro
noncer I honorable ministre des finances , on aurait pu croire que , 
dans la discussion actuelle, quelques membres avaient adressé des repro
ches au ministre de la guerre qui vient de quitter le portefeuille ; 
mais, messieurs, vous devrez reconnaître avec moi que personne n q 
fait le moindre reproche à cet estimable général, et je ne cram* 
pas le démenti quand j’avancerai que tous, au contraire, reconnaissent 
que ce ministre a rendu de grands services ap pays et al armée; te ne. 
récapitulerai pas tous ceux qu’il a rendus mais je peux dire qu il a donné 
à la Belg'que ce qu’elle n’avait pas au moment qu’il y est entre , il lui a 
donné une armée.

Comme j’ai la parole, je dirpi deux mots dans cette discussion gé
nérale , et je commencerai aussi à adresser mon compliment au nou
veau ministre de la guerre pour les soins qu'il met aux affaires de la 
guerre , et surtout pour celui de nous procurer une armée qui soit 
réelle et non fictive , et qui , dans le moment du danger , pourra dé
fendre le pays. . ,

Non pas que j'aie de l'inquiétude snr une restauration hollandaise . 
jamais nous ne'la verrons; même sans armée je ne la craindrais pas, 
Mais si je désire avoir une force respectable dans le pays , c est pour 
nous prémunir contre les invasions et les brigandages des Hollan
dais sur les frontières ; car vous savez, messieurs , que ,a principale 
tactique de notre ennemi du Moerdyck, consiste à venir^ piller , in
cendier et saccager quelque partie du pays contre qui il est en 
guerre.

Si nous accordons tout ce que le ministre de la guerre demande pour

sur la frontière vers le 
11 partie de nos

inquiétude à une partie du pays
On a parlé d établir des points fortifiés

Brabant hollandais, il me semble qu’on doit soigner la partie 
frontières qui touche la Zélande; nous n'avons de ce côte que 1 ouvrage 
en terre du août de Paille de Maldeghem. Je crois qu d sera u tile poul
ie pays, et en particulier pour les Flandres , d attirer sur ce point 
l’attention Je l’honorable général ministre de la guerre.

On parle beaucoup du service 'de santé ; pour nipn compte , je ne 
yois rien de prouvé dans lout ce (ju’on écrit a ce sujet ; mais en ijue 
je sais, et qui est très-certain, c'est que le soldat, est dans l’inquié
tude et n'ose plus entrer dans les -hôpitaux 1 Si je suis bien in
formé , dans nos garnisons des Flandres, el particulièrement a, Gand,

Mais il est à remarquer que ces lionnes charmantes , qui sont le point 
de mire de tous les empressemens, ne tiennent plus compte de G 
danse parmi leurs succès. C’est un plaisir qu’elles abandonnent aux 
jeunes filles , aux femmes qui n’ont point leur cercle d’admirateurs 
tout dévoués ; la promenade, quelques valses, ont seules précédé 
pour elles l’heure du souper , qui était d’un effet magique, servi dans 
une galerie remplie de tables rondes, au milieu de chacune desquelles 
un grand oranger répandait son ombrage sur les femmes assises en 
cercle autour de lui C’était le jardin dés Hespérides; c’était un tableaq 
enchanteur , une piquante somptuosité qui agissait sur I imagination 
et vous détachait de tous les souvenirs du luxe ordinaire du monde.

les divers salons étaient décorés avec un geût parfait. Celui où l’on 
dansait fond blanc , relevé par des ornemens d’or , était précédé de 
salles consacrées aux jeux, aux causeries , à une circulation vive e* 
animée , où se rencontraient les ducs d’Orléans et de Nemours, toute 
la haute diplomatie , les personnages les plus célèbres, et tout qq 
monde distingué admirant lord et lady Grandville , qui présidaient, si
noblement ù cette grande réunion et dont l’affabilité et la prévenance
donnaient à cette fê’e un cachet de bienveillance et de fraternité qqi 
semblait sceller par le plaisir Tunion Je la France et de TAqglejerr^v



1rs soldats dépensent tout ce qu’ils ont avant d’oser entrer
dans l’hôpital.

Je le dis encore , je n’ai aucune preuve , ni je ne vois aucun fait 
;J> ouvé ; mais ce qui est certain , c’est que nous devons engager le 
ministre de la guerre d’éclaircir cette affaire , et faire tout ce qui est en 
lui pour ôter cette inquiétude des régimens ; il aime trop l’armée et son 
pays pour se laisser prier en vain !

ai. le président. La parole esta M. Desin aisicres.
M. Desm aîsières , rapporteur, Je serai un peu long, et je demanderai 

à n'être entendu que demain.

On procède à l’appel nominal ^ midi et 

appelle la discussion générale du budget de la

Séance du -f "r mar's. 
quart.

L’ordre du jour 
guerre.

M. Beman d'Allenrode prononce un discours dont la faiblesse de son 
organe nous empêche de l ien saisir.

M. de Puydt. Je demande la parole pour une motion d’ordre. Mes. 
sieurs ,dit il, M. le ministre des finances vous a donné hier quelques 
explications sur l’armée. Si l’opinion de la chambre pouvait être égarée 
par ce qu’il a avancé, |e ne doute pas qu’il en résulterait les plus grands 

. dangers. Ce n’est pas un jeu (l’enfant; la question est importante; elle 
doit être traitée sérieusement. Ceux qui ont parlé les premiers dans 
la discussion ont parlé en connaissance de cause; il ne faut point 
ici de demi mesures : nous devons avoir tout à fait tort ou tout-a-fart 
raison.

L’armée, vous a dit M. le ministre des finances, n’est pas déserganisée, 
elle n’est pas démoralisée; elle n’a besoin que de quelques hommes, de’ 
quelques officiers de plus pour se présenter à l’ennemi Pour articuler des 
tails avec tant d’assurance , il faut avoir jugé avec soin la force de l’ai- 
mée;il faut plus que l’examen superficiel auquel a pu se livrer un mi 
mstre des finances ; il faut avoir vu cette armée.

Je sais que quand un ministre parle, c’est ordinairement au nom du 
cabinet; dans la circonstance présente, je trouve de l’importance daus 
ce que nous dit M le ministre de la guerre; mais ce que vous a dit M. le 
minitre des finances , je ne puis le regarder que comme la manifestation 
de son opinion personnelle. Je me permettrai maintenant d'adresser les 
(pestions suivantes à M le ministre de la guerre.

Le ministre admet-il que l’armée hollandaise puisse , dans une circons . 
tance donnée , franchir la frontière et venir attaquer à l’improviste nos 
villes et nos places ? Peut-il répondre que notre armée soit assez forte 
pour résister à l'armée hollandaise ? Enfin répond ii que les sommes de
mandées dans le budget et dans les airendemens proposés sont suffisais 
pour rassurer le pays eu cas d’attaque?

M. le ministre des finances. 11 me sera facile de répondre à l’honorable 
orateur et ma réponse me sera suggérée par ce qui vous a été dit dans 
la discussion. Je me suis dit : Si avec deux millions , on suppose que 
pendant les neuf derniers mois de l’année , ou peut mettre l’armée daus 
nu état convenauie de défense , on a eu tort de prétendre que l’armée 
soit désorganisée , et j’ajouterai que l’honorable préopinant ne m’a nulle- 
meut prouve qu il y avait démoralisation dans Tannée. Nous nous en 
rapportons a M. te ministre de la guerre, nous partageons ses vues • mais 

je persiste a dire que s’il fallait réorganiser l’armée, il vous demanderait 
plus de deux millions.

M. Goblei. Vous avez entendu hier faire le reproche d’exagérations à 
la piupart des orateurs qui ont parlé dans la discussion ; je prend la pa
role trop rarement pour c-u'ire qu'il puisse l’adresser à moi. Je ne l’ai 
prise qu apres avoir mûrement réfléchi , et je n’ai aucune de mes paroles 
a îetractcr. Cest parce que depuis longtemps j’avais reconnu l’insuffi 
sauce de l armée , que je me suis décidé à rompre le silence. Comme on 
pourrait, a cause de la. longueur de la discussion, avoir publié ce que 
j ai dit dans mon premier discours, je rappellerai en peu de mots (es 
faits sur lesquels ) ai cru devoir r. clamer des améliorations.

U abord , dans l’état ordinaire de l'armée , je trouve :
f . Un effectif trop faible ;
2. Des cadres incomplets;
3. Une dislocation très-défectueuse.
En second lieu, dans l’état de l’armée , en cas de la mise en mou

vement du contingent de t iO,ÜOU hommes :
f. Un accroissement de l’inconvénient de l'incomplet des cadres dans 

J armée active;
2. Une absence presqu’absolue des cadres dans l’armée de réserve •
d. Une cavalerie et une artillerie de beaucoup inférieures à ce 

qu exigent les proportions généralement admises entre les différentes 
armes.

Enfin , dans toutes les situations de l’armée, soit sur le pied ordi
naire , soit dans le cas de la mise en mouvement du continrent 
entier : ü
défendre0 COrajliéte de Points d’appui su*' la frontière que l'on doit

Je ne pense.pas , quoi qu’on en ait dit, que M. le ministre de la 
guerre soit disposé a contester en rien la vérité des divers points com
pas dans celte énumération , et ce serait d’ailleurs eu vain, car ce 
tunt des faits évidents pour tous ceux qui veulent voir.
.me permettrai’ maintenant de lui adresser aussi quelques ques-

t. Si au moyen des sommes demandées il peut combler les lacunes que 
je lui ai signalées ; 2. si avec des sommes plus considérables U ne pour
rait pas plus efficacement y travailler (hilarité.)

M. la ministre des f nances. Ceci est évident.
'■1 *‘ Gablet 3° Si un million de plus ne pourrait pas être affecté 

aux fortmcûtioi.s de nos frontières du Nord ; I' si en cas qu’on dé
montre dans la discussion l’insuffisance de crédits, les amendemens 
.ptoposés par des membres pour les augmenter , seront appuyés par 
le ministre ; ô° enfin si ce sont des motifs de pure économie qui 
empêchent de mettre l’année dans la position indispensable pour as, 
surer notre sucees r *

M. ie ministre de la guerre En vous demandant une augmentation 
au budget proposé, j’ai déclaré que mon intention était de placer 
1 armée dans une position défensive aussi imposante que la position 
, en“»* .1 31 mee hollandaise me paraissait menaçante. Dans cet état 

ne choses u ne me sera pas difficile de répondre à i’bonorable préopi- 
, A" rnoyen des sommes demandées , on peut mettre l'armée en 

état de repousser une attaque , au moins tant que l’armée hollandaise 
V 6 SU^ e Pie actuel. Dès 1 instant où cette organisation changerait, 
que ses troupes seraient augmentées, je viendrais vous demander des 
subsides pour augmenter aussi les nôtres; je prendrais même sur moi 
dc les augmenter avant que vous n’eussiez pris une décision.

Il ma demandé si un million de plus ne pourrait être affecté à la 
défense de notre fronttere du nord. Je répondrai que ceci est une 
viaie question d economie. Il est certain que nous pourrions garnir 
nos frontières de points nombreux de défenses au moyen de sommes 
çorisnierublc. Mais ]envisage les choses dans leur état actuel et dan3

rp^en "n* a”0 attailue de l'armée hollandaise. Je crois que cette
guciie en elle-même ne pourrait être très longue , ou il v aurait bien- 
tot mteivention ou guerre générale. Mais tant qu’il ne s’agit que de

L’honorable général a demandé si dans le cas où, des amendemens 
seraient proposés pour augmenter les subsides, ces amendemens seraient 
appuyés par moi. Je répondrai : par le ministre de la guerre, oui; parce 
qu il doit désirer d’avoir l’armée la plus forte possible, la responsabilité 
retombant sur lui. Cela n’empêche pas que je puisse opposer des motifs 
(economie qui me forcent’à ne faire que le nécessaire, et à demander 
(e p il» grands moyens plus tard , si la défense du pays demande des 
T,‘.CC? PIus considérables L’honorable général a dit que dans l’état actuel 
e,]aCn, -S 3 sUu.all,on de l’armée était trop faible; mais c’est pour 
dres r;ie:?"S ai demandé une majoration II vous a dit que les ca
les cumDiétprlnC°mi> etS ’ C eSt vra' ' et Ie re8arde comme important de 
de l’armée i |1romlJten.lent: '> «’est plaint aussi de la dislocation actuelle
me propose d y rreC80,édier.qU ‘‘ 7 * Y'Ce da"S CeUe dislocatimi • aussi j®

officiers ‘é ta i e n t °«ortis 1“ quelques ann<5es plus de cinq cents
pour la plupart desofficW.de ra* la™ëe5 ““o Ce- 80nf
restent toujours dans le pavs rw-,rC B CIV1fue ?“ ‘ an,clens officiers qui 
d’eux, et ils se sont empressés de se nrü«C J)re,n.,erc /0IS on *.e* besoin 
feraient encore, 1 présenter; je »tus persuade qu’ils le

m EüLiïi#fcUi

Je n ai pas l’intention de répondre à tout ce qui vous a été dit dans la 
discussion mais je crois devoir quelques mots à diverses observations 
qui ont été faites

Par suite du refus .d’une pièce relative à la question du service de 
santé , on a prétendu qu’il n’était pas possible d’édaircir la question,* je 
vous demanderai si c’est l’opinion de certains hommes qui doit la faire 
décider ; le travail fait pa*r une commission ne peut il pas être‘fait par
une autre ^ ------- *•—1 1 n
bre a
y porter atteinte ; mats je croîs qu' 
nement , et en respectant les convenances. Je «lois profiter de l’occasion 
poui vous rappeler que j’ai toujours dit que \e désirais que la plus 
grande publicité soit donnée à cette affaire. Et en cela je voulais 
éclairer parfaitement la question sur toutes les plaintes qui ont éié ar
ticulées. Pour moi je persiste à dire que je les ai trouvées toujours ties 
exagérées.

Je crois qu’il n’est pas hors de propos de vous damier quelques 
explications sur les garanties que nous avons pour le service des in
tendances militaires. La pharmacie centrale est chargée d’envoyer aux 
autres hôpitaux les médicamens. Lorsque l’on doit se procurer des 
médicamens pour la pharmacie centrale , on le fait par voie d’adju- 
u»c3»ion. bt ensuite ces n-édicamena sont soumis à l'examen de mé 
clecins nommés pour les expertiser , et je dois ajouter que ccs mé
decins ne sont pas toujours les mêmes. Quand les médicam; ns sont 
envoyés aux hôpitaux, le médecin de l’hôpital doit avec ses officiers 
de santé procéder â l’expertise des médicamens, et s'il ne les trouve 
pas d’une qualité convenable, il doit immédiatement les renvoyer avec 
«es observations.

J’ajouterai encore un fait ; quand les premières accusations furent 
lancées contre le chef du service de santé , une commission fut nommée 
par AI. le ministre de l’intérieur ; elle se présenta inopinément a la phar
macie centrale , et après avoir vérifié tous les médicamens , ede déclara 
quelle le» trouvait en bonre qualité J’espère que ces explications 
pourront calmer le« craintes de plusieursqirétjpinans.

L’honorable M Julien a traité un point important ; ce sont les 
attaques auxquelles il prétend que des sold Us se sont livrés envers 
ties citoyens; je suppose qu’il a voulu faire allusion à deux faits qui 
se sont passés derniè'ement ; mais je lui rappellerai que j’ai aussitôt 
pris des mesures pour qu'une instruction suffisante éclaircisse les faits. 
À cette occasion on a soulevé la question du port d’armes # par les 
lo Ida (s hors du tempe de service ; je dois dire que dans une de ces 
affaires les soldats n’avaient point leurs armes; c’est après avoir été 
attaqué qu’ils ont été les chercher à leur caserne Dqpuis 48(4 or* a 
traité celte question dans tous les pays et surtou-t en France.; mais 
comme M. le ministre de la justice vous a dit dernièrement , cela 
tie'.t à l’esprit .militaire; et il n’est pas assez fort dans ce pays 
pour qu on éprouve de lui porter le moindre atteinte II ne fan t 
d ailleurs pas croire que ce soit toojours avec leurs armes que les 
soldats se livrent à des attaques; on en a vu un très grand Kombiç 
détenus à cause de duties su bâton.—Je bernerai là pour le moment 
mes explications.

avancent de telles assertions. Et comment vieht-oq vous prouver que 
I armee est démoralisée? C’est en disant qu’elle est trop f dhle , que les 
cadres sont incomplets, qu'il y a vice dans Ja dislocation des troupe« , 
qu’ii y a absence de point d’appui. Trouvez-vous que ce soient .ia des 
preuves que l’armée est démoralisée?

M. le général Goblet Je n’ai pas dit que l’armée était démoralisée.
M. le ministre des Jïnances. Non , l’honorable général ne l a pas dit , 

aussi je ne m’adressais point à lui, et je trouverais dans sou discours 
même des moyens pour réfuter celte prétention. Mais d’autres l’ont 
avancé, et je tiens à honneur de prouver qu’il suffira de quelques aug
mentations pour la rendre capable de se i resenter à l’ennemi.

M. de Puydt. Je demanderai à M le ministre des finance« quand j’ai 
prétendu que l’armée était démoralisée ?
b'e^ ^ tmmsf're^(iSSluances ^ ne fallait pas altars réfuter ce que j’ai dit

^ :,^e Puydt* Je n’a*> nullement prétendu que l’armée était démoralisée.,; 
j ai dit qu elle était trop faible , qu’elle avait la conscience de sa faiblesse, 
et que cela produisait sur eile une espèce de démoralisation j.mais.je n’ai 
pas même prononcé-le mot.

j admets cette responsabilité en ce qui concerne les actes-exécutés ou 
commandés par lui, mais je ne crois j as qu’on puisse l’admettre en ce 
qui regarde les actes des subordonnés. Je voudrais savoir à qui appar- 
tient la responsabilité dans une matière très-grave; je désirerais qu’on me 
dise qui est responsable de la-dislocation de l’armée.

M• le ministre de la guerre. Lorsque l’armée est sous le commandement 
du générai en chef, c’est sur lüi que tombe la responsabilité. Mais elle 
tombe aussi sur le ministre qui a placé le général et a nommé son état» 
major. Dans les temps ordinaires, c’est le ministre qui est entièrement 
responsable.

M. JJ adlet. Je dirai quelques mots en faveur des intérêts de la pro
vince que.je représente. On est habitué d’acheter « l’étranger les chevaux 
pour la remonte de la cavalerie; il est certain que ceux que produit le 
Luxembourg sont excéllens, surtout pour la cavalerie légère.

J appellerai aussi 1 attention de M le ministre sur nn second point: 
depuis quelques armées plusieurs pétitions ont .été présentées ten 
dant a demander un envoi de troupes dans le Luxembourg : cette 
année le ^conseil provincial a manifeste' ce même vœu, et je crois 
inune qu une de'putâtion a été envoyée à M. le ministre. Je sais que 
dans les circonstances actuelles il serait difficile de faire cet envoi; 
mais il peut arriver qu» les cii constances-ne soient plus aussi .graves, 
et j-esp< re qu’alors M. le ministre voudra bien faire droit à mes 
reclamations.

M. Gendcbien rappelle que jamais il n’a refusé 
damée par le ministère de la guerre, et crue

aucune somme ré-
Par |e ministère de la guerre, et que même il s’est opjiosé 

a des réductions imprudentes auxquelles l’ancien ministre aurait con 
sent!. Cependant il ne faut fias que la chambre soit prisé j>our 
c upe , comme elle 1 a déjà été plusieurs fois alors qu’on ‘lui demau- 
t ait des -tonds et qutan cherchait à l’effrayer sur les dispositions 

e la Iioilande II pense que peut être il y a eu de l'imprudence 
a publier des détails sur la situation de l’armée, bien qu’on ait dit 
que ia Hollande sait aussi bien que nous ce qui ce passe en BelgL 
que ; mais alors le gouvernement doit savoir aussi ce qui se passe 
en Hollande II n’accordera donc les Tonds demandés que si on lui eu 
démontre la nécessité en lui donnant la situation exacLe de Tannée de 
la Hollande.
. ministre dis la guerre reconnaît également qtf il y a imprudence
* ^ßvoiler trop ouvertement les détails minutieux, et la situation de 
aimée; et c’est pourquoi, dms l’exposé de ses motifs, il n a parlé

quen termes généraux. H y aurait peut-être quelqu’inconvénienl a 
montrer par des détails trop circonstanciés comment on se trouve in
to r me ue la situation de l’armée hollandaise, ce qui pourrait conduire 
iaculement a la découverte des moyens einp oyés et . les neutraliser.

lout ce que je puis dire en séance publique , c’est que l’armée hollan- 
uaise est concentrée , qu’elle a une masse de cavalerie et d’artillerie 
en ayant de ses rivières et de ses place« fortes ; e le a beaucoup d’in-

• an erie «dans scs places fortes , de manière à pouvoir entrer en ligne 
en J a fi jouis Voili tout ce que je puis dire, et j’ai déclaré à la

liambre que mon but était de placer l’année sur un pied de défense 
aussi imposant que l’attitude hostile cie Tannée hollandaise me parais
sait menaçante.

M. Gcndebietu Si le ministre ne peut donner ces détails en séance pu- 
Iique , nous pouvons très-bien nous réunir à quatre lieures en comité 

general, et nous recevrons ces communications sous le sceau du seci et. 
Mai? la chambre doit savoir si les fonds qui sont demandés sont absolu
ment necessaires.

M le ministre de la guerre déclare qu’il est prêt à communiquer tous 
les détails possibles dans son cabinet, à ceux des membres de la chambre 
qui le désireront.

M. de Mérode (comme ministre d'état). Je ne viens pas rallumer les 
viciUça discumofu à propos (Jç futilité ow du danger delà diplomatie.

Je ne sais pas trop ce qui serait arrivé , si on avait suivi en Beleid 
certain système belliqueux Mais on a parlé de Taffront qu’auran^
suoir l’armée, quand le ministère dont j'ai en l’honneur de faire d !î? * 

,a provoqué ia France à faire le siège d’Anvers. Le mot outrage ie* /e*Â 
le repousser Non , l’armée belge n’a pas subi (Poutrage. Elle a e . 
siège un concours inerte, il est vrai ; livrée \ elle même avec ses l \Q nt* 
hommes, elle serait /parvenue sans doute à réduire la citadelle (Ta 
vers, mais l’intervention française a surtout contribué à sauver ^ 
ville riche et puissante que l’armée belge n’aurait pas sa(.Jjne 
l’armée belge a compris ce motif, < Te s’y est noblement résta, ƒ ’ 
Je la défendrai toujours d’un prétendu outrage dont elle n'ab 16e‘ 
en à souffrir, dont elle ne se plaint pas. Mais si nous la laissi^* 
aujourd’hui sans moyens de se défendre contre une attaque 
aurait outrage pour eHe. 1 ’

M Gendebien H n’y a pas d’affront plus sanglant pour une armée 
de voir une armée étrangère appelée â faire ce .qu’elle aurait pu 
elle même, par.conséquent de n’en être pas jugée capable. Quant 
qu’on a dit d'un certain système belliqueux .je ne dirai qu’un mot 
vous ne voulez pas le suivre, il ne fallait f)aS en imposer les charges a** 
pays , ii fallait licencier voire armée de ‘-lo.ooo hommes. J’auraisbieU 
autre ciiose à dire , mais i’aiine mieux répondre â Al le ministre de la 
guerre, et faire la demande,formelle d’un comité général dans lequel il 
nous fera les communicalion-s qui nous sont nécessaires.

M. Pingier Je faisais aussi partie du ministère qui a fait l’acte important 
de provoquer la France à faire ie siège d’Anvers. Je ne puis entendre res 
tentir dans cette enceinte le mot affiont , sans le repousser de tous me3 
moyens , ainsi que Ta fait un de mes honorables collègues. L’acte que l’ar. 
mée française a accompli était le résultat de stipulations diplomaties 
formelles Si l'armée belge avait coopéré activement, au siège , il ÿ aurait 
eu affront , pareet qu’alors elle n’aurait pas été jugée capable de le faire 
seule. Le ministère n’a pas hésité à provoquer la France à agir seule il 
aurait hésité à l’appeler comme auxiliaire.

M. Gendebien répond quelques mots , mais sa yoix a tell erneut baissé 
que nous ne pouvons plus l’entendre. Pendant le discours de M. Rooier* 
M. le ministre de la guerre est allé, un papier à 1j main , causer 
avec M 'Gendebien, qui n’iusisle plus pour demander le comité céné. 
ral. b

hl. Desmaizih'es , après quelques considérations générales, résumé 
non pas la discussion qui vient d’avoir lieu, mais toutes les discussions 
des budgets de Ta guerre depuis shx ans, pour défendre la Chambre dei 
attaques dont , suivant lui, elle a été l ob;et. En terminant , il insiste 
pour que Ai. le ministre de la guerre dépose le rapport de la com
mission chargée de d’enquête sur le service sanitaire ; il fait mém» de 
ce dépôt un cas de responsabilité au moins morale.

M. ministre de la guerre Je ne t entrerai pas dans la discussion 
de la question de savoir si je dois ou si je ne dois pas communiquer le 
rapport de la commission d’enquête. Dans la réponse que j’ai faite au 
discours prononcé hier par l’hunorable M. Jullien, je crois avoir établi 
que ce rapport n’était pas essentiel pour découvrir la vérité, que ce 
n’était que l’opinion d’un certain nombre de personnes. Je proteste 
donc que , dans ma façon de pen-er , il n’y a dans mon r fus ni inten
tion. m effet, de mettre obstacle à ia découverte de la vérité. J’ai donné 
les motifs de principe pour lesquels je ne crois pas qu'il soit conyo 

,n* u*l^e me départir rie ma résolution. Quant à la respon« 
sabilile qui peut en résulter pour moi, je ne la reconnais j>as. Je ne 
veux pas qu’il puisse y avoir lieu non plus à une responsabilité mo
rale, puisque tous le-s détails de »cette affaire sont étrangers à mon 
ad mi istration S’il s’agit de faire une enquête , je suis prêt à y con- 
com ir aussi publiquement que possible et à entrer dansions les détails 
de l’affaire. Lu seule responsabilité que je puisse encourir est une res
ponsabilité de position.

•Chacun peut appiécier ce qu’il a à faire en pareil cas. Je mets cer
tains principes avant toute aulre considération , et ce qui me détermine 
dans mon refus , ce sont des principes dont je ne crois pas pouvoir 
me départir.

M. Dumorticr reproduit, dans une 'très longue improvisation, les 
observations (ju’il a déjà soumises à la chambre sur la dislocation de 
l’armée^ il affirme qu’un général entreprenant pourrait arriver à Bruxellrl 
en trois .jours.

L’orateur termine en s’élevant contre la brochure relative an 
budget de la guerre qui a été di tribuée aux represent.ms. Voilà, 
Messieurs, dit l’orateur en terminant^ comme on traite la represent 
tftion nationale qu’on vient de mettre au ban de l’armée. Et par 
qui est publiée cette brochure? Par je ne sais qui, mais elle cs| pu- 
b iée parTéditeur ciu Journal militaire, qui est sous la protection il« 
gouvernement.

M de Puydt. Ça ri’eii pas vrai.
M. O u mortier (y i v eine n 1} Veuillez, monsieur., vous servir d’expres

sions plus parlementaires
M le président adresse â M. de Puydt des observations'que le bruit noul 

empêche d’èntendne.
M D limonier. Je disais que la brochure qu’on a distribuée , brochure 

anonyme ,'brochure qni est rnsuitanrte pour la chambre , et publiée par 
le Journal de l'Ar.née qui est sous la protection du gouvernement Peut- 
être pourraiUon en-tirer des inductions ; mais je déclare que la represent 
talion nationale ne doit pas souffrir qu on ia mette aind au ban de l’ar« 
mée , qu’on la calomnie, et je pense que l'éditeur d!un pareil pamphlet 
devrait'étre poursuivi.

■ Voix nombreuses. Non , non..
M. le minisire de la guerre repousse avec énergie toute participation 

à Técrit cité. Négligeant loute Tacgmnentation de M. Duinortier, il se 
borne à répondre qu il faudrait à l’armée hollandaise pour se concentrer 
seulement, plus de temps quel’honorable membre ne lui en donne pour 
venir à Bruxelles.

La clôture généralement demandée est prononcée à l’unanimité.
M. le ministre des travaux publics dépose sur le bureau le rapport rô- 

latifau chemin de fer.
La chambre .ordonne l’impression de ce document.
La séance est levée à 4 heures. Demain délibération sur les articles*

LIÈGE, Lii 3 MARS.
IMS COMMUNICATIONS AVEC L'ESPAGNE.

Nous appeljions.il f a quelques jours, i'al téutïon «Je M*’ 
le ministre des affaires étrangères sur l'urgente nécessite'd® 
nommer des agents- consulaires eu Orient. Nous nous soiuui.J 
ren lus dans cette circonstance les organes de plusieurs né* 
goéians qui sentent virement, le besoin de voir la IL lgiqn® 
couiiiieroialement repre'seutée daus des contrées où noir® 
industrie peut trouver de si vastes débouchés. Plusieurs jour* 
naux de localités industrielles ont déjà appuyé les re'fLxio118 
cjue nous avons émises à celte occasion, nous espérons qu’il* 
nous prêteront encore leur concours, dans cette affair®, 
car il faudra bien y revenir si M. le ministre des affaire* 
étrangères continue à rester sourd aux pressantes sollicita
tions de la presse et du commerce.

Eu attendant, nous signalerons encore à M. deTb®11*» 
d autres "faits qui méritent aussi d’attirer toute son atten
tion ; car ils doivent causer a notre commerce un assess ° 
tifble préjudice. Nous voulons parler des abus qui existent 
aujourd’hui dans nos relations postales avec l’Espagne.

Ainsi, par exemple, une letlre d’an certain poids (t) i 
écrite de Liège et destinée pour liaicelonue , coûte d affra11' 
chisseineut au bureau de la poste de notre vide, 5 fre. 8 c. 
Arrivée à Barcelonne,elle paie un nouveau port de 6 fr. 8° 
de tt lie sorte que le coût total de la leltre susdite, e*t ^ 
onze francs quatre vingt huit centimes.

Voici ta raison de I énormité du prix de ce port Je lettre.

(I) l.a lettre dont U est ici question avait trois fois le poids U un®
lettre ordiuairo, ,



LE POLITIQUE-

l'administration de la poste à Barcelpnne ne tient pas 
^ , P ce__„Mccon.pnl mu a on heu a Liege; ellemote de l'affranchissement qui a eu heu a Liege; elle 
C°l nie le pris de transport, non de U frontière française à 
Barcelonne, mais bien du point de depart, e'esl-à dire de
Liège a Barcelonne. A ,, , . •
h Nous le répéterons donc pour etre plus clair, I adminis
tratif» espagnole regarde comme non arena, 1 affranchisse- 
....» »-.Ine à Lié'ce p .ur te transport de ce d<ment exige a Liège pmr le transport de ce dernier point 

à la frontière méridionale de la France , et de cette façon la 
nersoime qui reÇoil une lettre * B-*rcelonne est obligée de 
L*er de nouveau ce même port, plus le prix de celui d
P1 J ^ „ . » / ■ I • I   I ! t \ •nnoii^à la irilla ilpajer la ville dePerpignan ^frontière méridionale susdite), jusqu a
Barcelonne. , , , • f

La France ne subit point cet état de choses si oaereux. Le
gouvernement espagnol tient-compte de I affranchissement 
payé jusqu'à la frontière, et ne perçoit de port que de ce 
dernier point au lieu de destination.

Tout cela fait qu’un 'négociant belge paie pour sa corres
pondance près du double de ce que paie un négociant fran-

^En effet, le port d’une letlre de Paris 'a Perpignan coûte
1 franc d'affranchissement. La taxe espagnole est de I fr.
10 c., le total du port à l'arrivée est doue de 2 fr. io c. (l).
Voici maintenant ce que paie un belge : affranchissement de 
Bruxelles à Paris , r fr. 8o cent , et à l'arrivée à Barcelonne ,
2 fr Socent., total 4 fr. lo cent. En déduisant le port de 
Bruxelles à Paris , qui est de 8o cent., il reste 3 fr. 70 cent , 
au lieu de 2 fr. 1 ornent., somme que paie une lettre écrite de
Paris et destinée pour Barcelonne. _ .

Cette difference provient, comme nous lavons déjà dit , 
de ce que l'administration espagnole tient compte de l’af
franchissement français, et qu’il n- tient pas compte du noire, Mac J 
lorsqu’elle établit le coût d’une lettre. . /

-- - ' '' '}, qu'au départ d’une letlre écrite
lestinée pour la Belgique, cjilui qui I

Il faut cependant dire,
d'une ville d’Espagne et destinee pour
s. *,-it cetle lettre n'est point obligé de l'affranchir jusqu a la 
frontière; mais cet affranchissement , s il y était obligé, ne 
s’élèverait qu’à 27 centimes, et cette faible somme ne la.t pas 
pas compensation avec une dépense telle que celle établie 
plus haut.

Nous ne connaissons pas la convention postale existante 
entre notre gouvernement et celui de la France. Mais il est 
certain que la Belgique doit indemniser, d’une façon quel
conque, la France des frais qu’elle doit faire pour le trans 
port de nos lettres à travers son territoire ; et comme elle 
a obtenu de l’administration espagnole que cette dernière 
ne percevrait la taxe qu a partir ue sa fi ontiere , et comme 
enfin c’est la France qui opère le transport de nos lettres , 
celles ci devraient jouir du même bénéfice , être en un mot 
considérées comme des lettres françaises , puisque , encore 
nu coup, nous payons pour cela.

Cette a flaire est encore au nombre de celles que nous rap 
péllerons de temps à autre à M. le ministre des affaires 
étrangères.

Un des rédacteurs de lObservateur qui suit avec 
attention , dans les journaux hollandais , las mouvemens des 
troupes dans le pays , et les mutations qui ont été opérées 
donne les détails suivants sur l’armée du roi Guillaume :

Sur 49 battaillons dont se composait , lors du .siège de la 
citadelle d’Anvers, l’armée activehollaiulaisse (leger te velde) 
il y en avait 29 appartenant à la garde communale mobilisée. 
Or les gardes communaux ainsi que les chasseurs volon
taires sont aujourd'hui en congé ,el aucun des corps n’a été 
rappelé sous les drapeaux l’année dernière pour prendre 
paTt aux .manoeuvres du camp oie Ryen. Cé camp n’a pu 
être occupé que parles trois premières divisions de l'année 
active , parce que la quatrième division , composée presque 
en entier de gardes communaux , n'existe plus , pour ainsi 
dire, que de nom , depuis le renvoi de la Schuttery dans ses 
foyers.

Ainsi , à moins de rappeler sous les armes la garde com
munale , opération qui ne pourrait être tenue secrète et qui 
exigerait au moins une quinzaine de jours, le prince dO 
range ne pourrait disposer pour uu coup de main que oie 
a5 bataillons d’infanterie environ.

Toutefois ces forces, quelque peu imposantes qu’elles 
•oient , sont de beaucoup supérieures à celles que nous pour
rions leur opposer à la frontière ; et il faut considérer que si 
le prince <1 Orange 11e dispose que de la moitié îles forces 
en infanterie dont se composait en 1832 son armée active, 
ces forces seraient appuyées par la totalité de son artillerie 
et desa cavalerie qu'il tient dans le Brabant septentrional , 
tandis que, chez nous, les corps appartenant à ces deux 
aunes sont disséminés sur toute la surface du pays.

n’a qu'un moyen, c’est d'ordonner une enquête et de refaire 
ainsi elle-même le travail de la commission. i>

— Tous les journaux du pays ont parlé de la proposi
tion de M. le docteur Brixhs, relative au dépôt des boè’tes 
renfermant les moyens de secours à donner aux noyés. La 
plupart des ces journaux la recommandent à l’attention 
des administrations communales des localite's où ils pa
raissent.

— Nous sommes informés que M. le Ministre des travaux 
publics prend les dispositions nécessaires pour mettra immé
diatement en adjudication , par voie de concession de péage 
et avec octroi 'd'un subside sur la trésor , les travaux de la 
route de Staveiot à Diekirch , en se conformant aux plans 
tracés jiarM.de Puyt.

— Les journaux allemands ne disent rien de la tentative 
d’assassinat qui, d’après les journaux de Paris, aurait été 
faite sur la personne du duc de Bordeaux.

— Eu ibofi il a été frappé aux Etats-Unis pour 4i35,7'>o 
dollars de monnaie d’or, 3,6o6,ioo dollars de monnaie 
d’argent, et a3,ioo dollars de monnaie de cuivre, ensemble 
7,764,9°° dollars ou environ 4° millions de francs.

— Un croit enfin avoir découvert hauteur des Lettres de 
Junius Le baronuais écossais, sir Daii.l Brewster , vient de 
trouver dans les papiers de son grand-père, le célèbre tra
ducteur d Ossian , M. Mac Pherson , plusieurs lettres écrites 
du style épigraunnatique de l’illustre anonyme. Un plus 
mûr examen a fait reconnaître dans ces lettres des phrases 
entière qui figurent daos celles de Junius, Enfin , eu corn 
parant l'écriture de ces lettres avec Celle du fac-similé qui 
paru en 1812, on reconnut l’identité, et il fut constaté 
que l’auteur des Lettres de Junius les avait adressées h 
Mac-Pherson. Elles sont signées Mac-Lean.

{Gaz. d’Augs bourg.)
Le relevé de tous les droits perçus sur les canaux des

Etats de New York, et de la Pèiikylvaaic ont porté, pour 
l'année , le chiffre de 1,450,09$ dollars ; comparé à t835 , 
ce chiffre indique une forte augmentation. Rien u’égale 
les progrès rapides des canaux et des chemius de far dans 
ce pays.

— Uu théâtre français vient d’être ouvert à Alexandrie 
d’Egypte ; les pièces sont jouées par des amateurs. Voici ce 
qu’on écrit de cette ville :

»Certes, l’instalatioa d’un théâtre français à Alexandrie 
est un fait qui a une tras grande signification. Il y a tout 
au plus une vingtaine d’années qu’il n'était pas permis à 
an liane de monter à cheval daas la ville, et aujourd’hui 
M. de Lc-sseps a organisé des courses de chevaux, dans les
quelles des fils de beys concourent avec des négociants 
français , et auxquelles le .vice-roi. lui-même prend un très- 
vit intérêt. 11 y a vingt ans , l’entrée du port d Alexandrie 
était interdite aux navires européens , et dans ce moment il 
y a trente bâtiments français qui soûl mouillés à côté des 
vaisseaux du graad pacha. Il y a vingt ans , il était défen
du à un chrétien de chanter dan.; les rues , et maintenant 
tous les dimanches, deux cents matelots français se pro
mènent bras dessus, bras dessus, eu répétant ce refrain si 
connu à Marseille :

« La France 11e périra pas. »

Ait. 203. Subside à l'école vétérinaire, 3,000 frs.
M. Despa a la parole pour demander que le chiffre soit ajoqrné ou 

tout su moins diminué.
M. Piercot appuie l’allocation proposée et fait connaître au conseil 

qu’une commission s’assurera que cette école ne fait pas double emploi 
avec l'université.

M. Koeler propose de remettre la discussion , attendu l’absence de 
M. Tombeur qui a fait une étude sur le cours de l’école vétérinaire.

M. Picrcot insiste pour que cette allocation soit votée immédiate
ment et rappelle que les observations de M. Tombeur ont été présens- 
tées en comité général et rejetées par la majorité.

M. Despa voit dans cette majoration ainsi que dans toutes les autres, 
une critique de l’administration précédente qui savait rémunérer le 
talent et tes services.

M. Flemsu émet de nouvelles considérations en faveur du subside 
de 3,000 francs ; il fait ressortir entr’autres avantages ceux résultant

Î
ionr la ville d’avoir un grand nombre de jeunes gens qui y attirent 
curs parens.

M. Lefebvre désire . ainsi que M. Koeler , d’entendre le rapport de 
M. Tombeur , avant de se prononcer.

M Lion appuie le nouveau subside de 3,000 frs. en rappelant les 
sacrifices faits par les professeurs eux-mêmes.

M. Brixhe annonce qu’il n’a pas la certitude que les cours de l’école 
vétérinaire n’empiéteront pas sur ceux de l’université , et que d’ail
leurs un professeur donne chez lui un cours de médecine humaine.

Selon M. Forgeur, il est impossible que la ville encourage une uni
versité au petit pied ; mais l’école vétérinaire doit être soutenue 
puisqu’elle sera obligée de rester dans ses limites. Il n'y a pas lieu 
de s’occuper de la question de savoir si les professeurs donnent clic* 
eux des cours de médecine humaine, la liberté de l’enseignement 
existant pour tout le monde.

On met aux voix la question de l'ajournement. Elle est rejetée.
On vote sur le chiffre de ■ 000 frs. ,
Admis par t i centre 6 : ces derniers sont MM Lefebvre , Billy, Brix« 

he , Despa , Wasseige , Koéler.
M. Despa quitte la séance.
Les chapitres 3 et 4 , le premier relatif aux rentes perpétuelles g 

emprunts et pensions , le second aux dépenses imprévues, sont votés 
sans observation.

Le eonseil se constitue à huis-clos.

La chambre des représentais a continue hier la 
discussion du budget de la guerre , dont plusieurs articles 
ont été adoptés. Une longue discussion s’est élevée sur deux 
aineudenieus proposés par MM. de Puydt et de Mérode ten- 

. nt â accorder des frais de table aux généraux de divi- 
610,1 , de brigade et aux colonels. Ces deux atneiidomens 
ont-ensuite été renvoyés à la section centrale.

L affluence est toujours grande dans les tribunes publiques.

CONSEIL COMMUNAL. ~ bisgüssiok un budget.
Séance du t" mai-s.— L’appel nominal constate l’absence de MM. 

Detliier, indisposé , Hanquet, en voyage , Closset, en voyage , Tdman , 
Capitaine. Tombeur, Ëhefneux. ces deux derniers indisposés.

Le procèxveib il est jlu et adopté.
La députation permanente du conseil provincial informe l’administra

tion cuminunale qu’elle ne pourra s'occuper des modification» au tarif des 
tixes municipales , avant d'avoir sous les yeux le budget de la ville, qui 
contient les améliorations auxquelles s'appliqueraient les nouvelles res
sources.

M. Fergaur pense que les questions de l’entrepôt, des peines et de la 
restitution du dioit sur les distilleries et le» brasseries peuvent être exa
minées immédiatement et d’une manière isolée.

M. .1 .luimt:, avant de donner quelques explications sur le cours de re
ligion au college, quia cesffi le 9 octobre 1833, émet le désir que ect 
objet soit examiné préalablement en commission.

M. Lion est d’avis qu'il u’est plus question de'savolr si le cours sera 
donné; i admission du traitement ayant eu lieu dans la séance pré
cédente.

M Forgeur insiste sur le désir que le rapport soit fait en séance pu
blique; il déclare que les reproches qu’il a adressés à l’évêque sont le 
résultat des renseigneinens donnés par un membre du college des 
bourgmestre et écheyhrs, lors de la discussion du budget en comité 
général.

M. Belkfroid annonce avoir des renseignemens desquels il résulte que 
M. l’évêque est innocent des faits qui lui ont. été attribués relativement à 
ce cours de religion.

M. Forgeur demande que la correspondance de cette affaire ,soit lue 
en public.

M. Piercot pense que les questions de personne viendront nécessaire
ment se mêler 1 cette discussion, et demande que le huis clos ait lieu.

La chambre des représentans est enfin saisie de 1 affaire 
eininçx. Nous espérons qu elle s’occupera avec le plus grand 

®°iii;de 1 enquête nécessaire pour arriver à la connaissance 
? a véritc. Nous espérons aussi que l'administration four- 

. L>us les renseignemens qui lui seront demandé,. Il y va 
lCl de sa consideration et de son honneur. Nous liscUi ce qui 
,fiuit à ce sujet dans 1Observateur :

(( M. le ministre dé la guerre , tout en persistant à refuser 
j/j 0,11,1 nmniquf-r le rapport de la commission d’enquête sur 
j atta,r,; tl» service de santé, a enfin déposé sur le bureau de 
a chambre tous les document relatifs à celle affaire, y coin- 

Plls *e mémoire de M. Feigneaux. Pour savoir la vérité sur 
6s accusations dirigées contre M. VTtminckx, la chambre

(0 Ici fl est question d’une lettre ordinaire.

M. Delexhy désire que tou L soit diseuLé en public. 
M. Piercot cite l’article de la-loi <communale, qui fait une obligation au 

président de déclarer le huis clos dès qu’une question de personne vient 
s’y mêler , ce qui doit nécessairement arriver dans l’espèce.

Le conseil décide que le rapport aura lieu a huis-clos.
A la réunion de vendredi M. Jamine .présentera uu travail complet 

sur cet objet.
Continuation de la discussion du budget.
Art ïüi. Subside annuel pour la salle de spectacle 22,3(6 50 au lieu 

de 6,uo0.
M. Constant donne lecture de la partie du rapport de la commission 

du budget qui concerne cette affaire.
Voici les conclusions:
» Nous proposons que le collège soit autorisé à faire , au nom de la 

» ville . l’acquisition de la salle du spectacle avec toutes ses dépen- 
» dances sms aucune réserve , charge ou servitude , et moyennant les 
» conditions et obligations suivantes a remplir par la ville:

s i°. Gai antir aux propriétaires d'actions la jouissance d’une rente 
» de 3 p. (0.

2 . Ailecter au remboursement des actions une somme annuelle 
a de 8, 00 frs. ainsi que les bénéfices à faire sur le prix des actions 
a appartenant aux propriétaires qui voudraient accélérer le rem- 
a boursement en faisant une réduction sur le capital

a 3“ Affréter à ce même remboursement le produit de l’intérêt 
9 provenant des actions éteintes par le rachat,

M. Koeler demande que l’on applique la disposition de l’art. 68 c!« 
la loi communale qui s’oppose à ce que les intéressés et leurs parens 
ou alliés jusqu’au tuie. deg.é, prennent part à la discussion.

On s'assurera des actionnaires inscrits sur le registre pour vendredi 
prochain , afin .qu’aucun membre qui par hasard se trouverait dans 
l’un des ca prévus par U loi R6 puisse Vi.'udrg gulle la.‘ésolutiou que 
le conseil prendrait.

Extrait du procès verbal de la séance du conseil communal 
du 28 février dernier.

Des interpellations sont adressées au collège par MM. Brixhe et Despa 
sur la négligence que la police apporte dans la répression de la men
dicité et dans la surveillance de la voirie, principalement en ce qui con
cerne ia propreté des rues , et les étalages qui continuent à gêner par
tout la circulation.

Plusieurs membres font observer qu’il serait dérisoire de voter des 
majorations en homme et en argent pour la police , si elle devait néan
moins être faits avec la même insouciance.

M. Piercot répond que les plaintes exprimées plusieurs fois à ce sujet 
par le conseil n'ent pas échappé à l'attention du collège ; qu'il ne se 
passe pas de semaine sans que le collège stimule le zèle de la po
lice par des circulaires et de» instructions très,précises sur toutes les 
branches de service confiées à la surveillance des commissaires et 
de leurs subordonnés

Que spécialement ia mendicité, la propreté de la voirie et les 
eneoinbremens de tout genie qui entravent la circulation, sont l’objet 
des observations continuelles du eollège , et que les archives dix 

5 bureau central de police -font foi de la vérité de ces assertions.
Que lui, en particulier , ne pouvait faite plus sous ce rapport, et qua

si contre toute attente et nonobstant sa constante sollicitude et la fermeté 
qu'il ne cesse de déployer dans toct ce qui se rattache à celte partie de 
l’administratic-u, ses efforts restaient impuissans pour la sévère exécution 
des régleraens municipaux, il 11e lui resterait d’autre parti à prendre* 
pour mettre sa responsabilité à couvert, que de signaler au conseil l’im
puissance de l’administration et les causes auxquelles il faut l'attribuer.

M. Piercot ajoute que, pour è re juste envers tous, il cuuvenaitde faire 
état, dans l’appréciation des vifs reproches à la police par le conseil, de 
l'insuffisance dujtraitement actuel des commissaires et agens inférieurs , 
ainsi que tie la désorganisation momentanée que la maladie régnante 
a jetée dans ses rangs en réduisant à l’inaction les deux tiers de notre 
personnel.

I! espère que l’acte de réparation que le conseil vient de voter en 
leur faveur, et la cessation de la maladie régnante vont rendre à tou* 
nos agens une plus grande activité, et qu ils sentiront enfin qu’un 
temps pourrait venir où l’on ne se bornerait plus à des plaintes inu
tiles' et os l'administration provoquerait contre ceux qui seraient 
convaincus de négligence ou d’insousiance , des mesures disciplinaires 
autorisées par la loi.

Les membres auteurs des interpellations et un grand nombre d'aux 
tres, insistent cur des moyeus sévères, pour ramener au devoir tous 
ceux qui s’en écarteraient, et font remarquer »que la loi communales 
a donné à l'administration des armes suffisantes pour vaincre les ré
sistances ou li simple négligence tie tous les individus chargés de 1% 
police.

1 -------- *=...... ......... a
VILLE DE LIÈGE. — vente de terrain.

Le collège des bourgmestre et ëclievins procédera le 1 a ride 
6 tnars prochain , à midi, dans l’une des salles de l’Hôtel de 
Ville, à la vente, par adjudication publique des terrains dont, 
la désignation suit :

io Petite parcelle provenant du restant de l'emplacement 
de la maison Delarge , aux abords du Pout des Arches.

2° Le terrain de la ruelle des Patients , situe' à St-Gilles 
et dont la vente aura lieu en six lots.

Les cahiers des charges et les plans sont déposés au se
crétariat de la commune , où l’on peut en preudre con
naissance.

! A l’Hôtel de Ville , le 20 février 1837.
Le. président, Louis Jamme.

Par le collège, le secrétaire , Dernany.

ETAT Ciîft DE LIEGE , ou 2 hass 
Mariages 3 , savoir : E tre P N J. Degaée , jardinier , rue Verd, 

Bois , el M. E. Pirotte, sans profession, rue des Carmes.— J. Pickraan. 
tailleur , rue St. Severin , et A. J Wilen , journalière , à St. Georges,
— A J. Houma, armurier, à Chautlfontaine, et G. M, M. A. Bourna 
sans prof., faub. St. Léonard.

Décès : 2 garçons, 2 filles, I homme , 3 femmes, savoir : J. H. Sauge, 
âgé de 18 ans, ouvrier serrurier, sur la Fontaine, célibataire. — C. 
Brasseur, âgée de 78 ans, jardinière, faub. Vivegnis, veuve de 
Gliaye. —M. F. Dubuisseu, âgée de 68 ans, fileuse, vue Petite Nas- 
sarue , veuve en 2me.noces de G. Dignée. — M. G. Dewandre , âge'e 
de 66 ans, cuitivatriee, rue en Barboux, épouse en 2me. noces de 
J. J Chantraine.

THE ATR S ROY At. BE LIESE.
Dimanche 5 mars (837, L’ECLAIR, opéra comique en 3 actes.— 

Le GAMIN DE PARIS, vaudeville en 2 actes.

Lundi 6 mars, abonnement suspendu au bénéfice de Mme. St Auee
— Le 4'acte de ROBERT LE DIABLE. —Le 5° acte de GUSTAVE*.
— La 3- représentai ion du MARI DE LA DAME-DE CHŒURS _le*
2'acte du PRË AUX CLERCS. -

Très incessament la I"^presentation de la JUIVE, grand opéra 
orné de 4 nouveaux ilécors. r

MM., les titulaires sont priés de faire retirer içm's coupons lun^i 
ayant juidi, pont la feptsseaUÜQR Ôe ta JUIVE*



LE POLITIQUE.

ANNONCES.

9 __ _%_
°“ “Ml 1 ELù y «,» m*«.

S’adresser au n’ 574 i rue P<»**t d'Avroy", où on dira 
pour qui c’est. 388.

On cherche cm RAUBST! TT pour la
indice. S’adresser entre dix heures et midi, Place Si Jean, 
siuméro 821. 392

A REMETTRE AU PRIX DE FACTURES
UN

COMMERCE D’AUNAGES,
BIEN ACHALANDÉ AU CENTRE DE LA VILLE ,

Avec toutes facilités de paiement sous caution.
S'adresser au notaire DE BEFVE , rue Sœurs de Basque, 

n® 281 , à Lie'ge , où il y a un bon CHEVAL à VENDUE.
Sgi

ADM INI STRATION
* BE

L’ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES.

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS-

A VENDRE
EN UN SEUL LOT ,

SUR LA DÉCHÉANCE d’un PREMIER ACQUÉREUR 

ET SUR UNE MISE A PRIX DE TRENTE MILLE FRANCS ,

D'UN SEUL TENANT,

PROVENANT DE L’ABBAYE de Si. JOSSE et du DOMAINE PUBLIC
APPELÉS

GARENNES DE CUCQ OU DE TRÉPIED ,
Situés sur le territoire de la commune de CUCQ.

La VENTE aura lieu par adjudication publique et aux 
enchères.

LE 15 AVRIL 1837 , à onze heures du matin , en la salle 
d’adjudications de l’HOTEL DE LA PRÉFECTURE A 
ARRAS, par devant M. le conseiller de tat préfet du Pas. 
de-Calais, et M. le directeur des domaines du même de' 
partement.

Le prix est payable à Arras par cinquièmes en quatre ans 
et trois mois.

L’adjudicataire n’est assujetti à aucun endiguement. On 
peut prendre connaissance du cahier des charges à la Pre- 
lecture , division des finances , à U direction des domaines et 
aux bureaux des domaines d’Arras et de Montreuil.

Fait à Arras, le 4 février 1837.
Le directeur des domaines , 

(Signé) LEURESSIER.
Vu et approuve’par nous conseiller d’état préfet du Pas de- 

Calais, à Arras, le 8 février 1837.
(Signé) N. DE CHAMPLOUIS.

GRAND CONCERT
VOCAL ET INSTRUMENTAL

Qui sera donné le mercredi 8 mars 1837 ,

Par les Artistes de l'orchestre , au bénéfice de Madame veuve 
Lambert MASSART , ex second maître de musique du 
theatre , qui vient de mourir en laissant cinq en fans en 
bas âge. 7 ^

PREMIÈRE PARTIE.

I. Ouverture de Guillaume Tell, par Rossini.
3. Air varié pour le trombone , exécuté par M. Daloze.
3. Air du Maître de Chapelle , chanté par amâtear
4. Premier Concerto pour la clarinette, composé par 

reinard Crusell , exécuté par M. Lhoest, premier prix du 
Conservatoire.

5. Chœur dEurianlhe , par Wéber, chanté par MMec*
amateurs. 1 ’

6 Duo du Pré-anx Clercs pour piano et violon, exécuté 
par M. Ledeut et Albert Seignè.

DEUXIÈME PARTIE.

7. Ouverture et Marche Triomphale, par Ries.
8. Cinquième air vaiié pour le violon, par de Bériot

execute par Albert Scigne. ’
9. Romances chantées par M. V...., amateur.
10. Fantaisie pour la flûte , composée et, exécutée par M.

L. Christophe. r
MM«*Gliœ'‘r, Je Grocc'ato> Par Meyerh,çr,”;chanlé par 
MB"’ , amateurs. 1

On peut souscrire chez M. LIBERT, faubourg St-Léonard I 
no 49 , et chez M. MONARD , rue des Célest.nes, ainsi que 
chez le Concierge de la Société d’Emulation.

P.' ix de la souscription : 2 frs. pour les cartes de cavaliers, 
et un franc pour les cartes de dames.

Le billet à l’entrée se payera 3 frs.

VENTE PUBLIQUE

1TÜN BEAU MOBIL IEB DEFERME 9
A WIHOGNE , CANTON DE GLONS.

. VENDREDI et SAMEDI ,0 et , * mars ,837 
a riix heures du matin , M. HERMAN ces
sant I exploitation de la ferme qu’il occupe à 
W.hogne, y fera vendre aux enchères pu-

.FiTTÎïïv ?PFv*ATTv“la<!u«c!'"n du nolaire ERancken ,
7 j EaLX -HEVaUX .‘ont 8 hongres propres au roulage 
et a la diligence , 2 JUmENS servant au cabriolet et à la selle, et une JDMENT avec son poulain; 2!5 bêle. î 
cornes; 27 cochons 120 bêtes à laines; 2 charriais dont 
un a jantes larges, 3 charrues, rouleaux , herses, traits 
chaînes, instrument grange et autres objets. A CRFniT' 

ORDRE I)E LA VENTE.
Le 1er. jour on vendra les chevaux , vaches et attirails de 

labour.
Le deuxième, les autres objets.

ADMINISTRATION COMMUNALE DE LIÈGE.—Avis

Le sieur Decamp, Bridgem, et compagnie , demamW, 
I autorisation de faire construire un fourneau ditcop;/ " 
dans un bâtiment de leur fonderie située au faubouYncf’ 
Léonard n. 196. a 5t.-

On peut former opposition à la dite demande dans 1 
quinzaine en s’adressant par écrit à l'administration 0n 5 
111 un a|. LOll>’

L ége , le 27 février 1837.
Le président, Louis JAMME.

BOURSES.
Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Act de la B. de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834.

PARIS, le 1er. murs.
(09 50 Esp. D. dill. s. int.

• Dt. pas. s int. 
Belgiq. Empr. 1832 
Banque de Belg. .

79 75 
2 AO 2 00 

98 75 
26 ( |2

“ t|8 
7 ' 1

<03 0 0 
<«2 5o

3* consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C. D. 
HolL Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Ici. 3 p. c. .

LONDRES, le 28 février.
90 i(8 Espagne. Cortès. .

4 02 3j8 Di Iférées.................
53 d|0 Passives. ... ...
49 1(4 Russie..................
32 0,0 Brésil. Emp. (834.

26 OiO 
H 5,8 

7 3,8 
OOll 0|„ 

85 5Js

AMSTERDAM, le 1er. mars.
Holl. Dette act've.
Dito 2 t{2.............
Dillérée..................
Billet de change 
Syndic, d’amort..

8 3 i[2. .
Son. de comm. P.-B 

» nouyelle. 
Russie, H. et C-. 5 

» (829,5

(00 i|4 Inscr. au gr. livre.
52 5(8 Certifi. à Amst. ,

63,64 Pologne. L. fl. 500f.
22 3(16 Lots tie Bd. 50 f.
9d t|4 Espagne. E. Ard.
00 (l|0 Dito grd ..............

(84 3,4 Dette differ, anc.
OOo 0(0 * nouv.
103 3,4 » passive.
103 3,8 Autriche. Métal. 5.

65 5j8 
94 3 1 

((6 3 4" 
Gl 3,4 
24 3,8 
( 0 0(0 

8 (|2 
00 0|0 

7 (p6 
9g 3,t

ANVERS, le 2 MARS
Ahvers. Def. activ.

» Det. différ. 
Emp de 48 mill. . 
Hold. Del té active .1 
Rente rémbôursab. 
Autriche. Métalli. 
Lots de (1. (00. .

• de fl. 250. .
• de fl. 500. . 

PoLbs. Lot» fl. 300.
» fl. 500. 

Brésil. E. à L 1834 
R s Pag. Emp. 1834

D. ilif. (834. 
Dit. p. 1834. 
Dette did. .

(05 0|0 
44 ( [4 

400 ([2 
00
97 (|4 

4 03 3(4 
000 
428 0,0 P
677 A 
4(6 3| 4 A 
438 1(2 
81 1(4 A 

24 7(8 5(8 A 
0 0(0 
0 0|0 
8 5j8

KAPLES. Cert. Falc. 
ÉTAT-RO. Lev. 1832. 

à An.(834,

92 1(2 

(00 5(8 

CHANGES.

Amst., c. jours. . , 
Botteid., Idem . 
Pari», Idem .

* 2 mois 
Lond. pr Este. c. j.

* 2 mois 
Ham. p' 40 Illi.c. j.

* 2 mois. 
Bruxelles et Garni.

pair 
pair 
1(8 q.p.
39,8
4(1, 1(2 
39 8 '
35 3,8 
35 3jl6 
i(4 0[»p.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 2 MARS (837
0“ a fait peu d’aflair.es aujourd’hui en fonds d’Espagne. Ardoin ou, 

vert 24 j[1 et reste 24 5(8 argent au comptant.
Primes à un mois Ardoin 26 ([4 dont 1 p. c. cours.

lEàitîllll ]J)l
De POTARD , pharm., rue St.-Honoré, 271, à Paris,

Guéri-sent : rhumes, catarrhes, asthmes, toux, enroue
ment coqueluches, grippe, irritations de poitrine, d’intestins 
et des glaires les seules qu, facilitent l’expectoration et «rtre- 
tiennent la liberia du ventre. Dépôt à Bruxelles , M. Robby 
confiseur; M Deçà,te , pharmacien , Liège, M. Leboulte- 
Decamps pharm ; Louvain, M. Obo-insky , confiseur, 
Biuges , M. A au Ouirive Pollet , pharm.; Tirlemont, M. 
Gâche.,a, pharm.; Ath., M. Gambrel, n , ph ; Mous M. 
Vau Miert , pb. ” a8a

A.VIS THÉS IMPORTANT,

LA GRANDE ET RICHE

SEIGNEURIE DE EHRENHAE SEN
EN CARINTHIE,

SITUÉE PRÈS DE KLAGENFURT, VILLE CAPITALE ,

ÄTB® iWf3211 tJRATlA’îf 3
TERRES TERTH.ES, BOIS, CHASSE ÉTENDUE, etc. etc., CORVÉES ET RENTES CONSIDÉRABLES

sera vendue par Action de fis. 20. L, Il A b LES ,

Irrévocablement le 20 Mai 1837, sous la Garantie du Gouvernement
11 y est combiné

ILE DHL IH Mm R" 70, â Mjj®,
ET BEAUCOUP D AUTRES PRIX ,

Il est accord — . . De “a'?iêre que cette Vente s'élève h PLUSIEURS MILLIONS
accorde aux souscripteurs plnsieurs Actions gratis par, série de frs. ! 20. 
a adresser pour tout ce qui concerne celle belle Vente

al Administration generale de
LEOPOLD DEÜTZ et C", a mayence s. l. Rhin,

cours.

-Emp. Rotsch., .
Fin cour. 

Pr. 4 m. d. t.i 
» (836 , 4 .
» Fin cour. 
• pr. ( m'. d. (. 

Dette activ 2 1(2. 
E. de la ville 483? 
Dette active holl 
Rente domaniale 
Brésil i834i . . . 
Autriche. Aiétall 
Home. 1832. . . . 
Naples. Falconnet 

« Banque Tay, 
port. Doua Maria, 
Estas. Ard. 1834. 

» Fin cour. . 
» gros, pièces 
» pr. ( m. d. 1. 
» différée 4 834. 
• » anc.
» dette passive.

CRANGES.

Amst, et. jours. 
Loan. et. jours. 
Paris, et. jours.

BRUXELLES, le 2 mars.

ACTIONS.
(00 I|2 
(00 1(2
000 0.(0 

92 7(8 
92 7(8 
|00 0,0 
52 1(2 
99 i(8 
52 3(4 
97 0(0 
85 (% 

(03 3,4 
(01 1(0 
00 0(0 
00 0(0 
ao 0(0
24 5,8
00 I (0 
00 0,0 
26 (!2 
00 0,0 

0 0(0 
00 0(0

pair
12
pair

Act. Société Gén. 
Act. de la S. deC. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O. 
Act. des Hauts-F. 
Act Cliarb. Flenu. 
Act. Banq. fonc. 
'et. Cti. H. et W 
Act. Ch. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d'Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch. 
Act. Che de fer. 
Act. S. de Vennes 
Act. hat. à V. Anv. 
-'et. S. St. Léona. 
Act. S. Chatelii.. 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. Raffinerie, 
let. Verr Char) 
Act Expi. l'Espér 
Act. des Brasseries 
Act. l ibrairie R 
Act. Typogr. W. 
Act. Fahr. Tapis 
Act. Fahr, de ter 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Moue.

734 0|0 
134 1,2 
(39 0,0 
4 06 0,0 
155 0,0 
130 0(0 
100 3(8 
99 ( ,2 

000 0(0 
123 [0 
106 1(2 
000 (1(0 
000 0(0 
00 0(0

000 ü|0 
0 0 0,0 
000 0,0
1 45 0(0

0(0
00 0)0 

120 0(0
0OO 0(0 
H,5 1(0 
00O 0(0 
COO 0(0 
99

0(0 
(04 (|2 
(«9 0(0 
OnO 0(0 
000 0(0

VIENNE, LE 2, FÉVRIER. 
Métalliques, 105 0(0.- Actions de la Banque, (370 0(0.

^NVERS- ~ ARBIVAGES du 2 MARS.

La galléasse danoise Smet Margareth, v. de Hebeishoofd, ch. Je 
e navets. - Le 3 mâts-barque américaine, v. de New Orléans, 

084 balles coton.
ch. J®

3x3

PLAGE D’ANVERS, le ,2 mars.
Café. — Les opérations de la journée se sont bornées à (00 ball« SU 

Domingue a 29 c. ; dito Brésil de 2o à 3o c.
Sucre brut. — On a de nouveau cité aujourd’hui la vente d’epvimP 

4oo caisses Havane blond de f. 16 1,2 à 17 3(4 pavillon étranger, On
momseavané.VeDte publlcluele 7 cc,l"’arit to7n caisses Havane plns°u 

Sucre raffiné ■ Aucune transaction marquante n’a été citée 
preneurTh 44 té0““ ^ d‘t0 Caloline »u*anné ont trout*
e.iflU“ I;esaf[aires Pa>- continuation sans importance dans cefl« 
nip eV is h seulement d’être appliqué à l’intérieur 2 sboucauts Virg‘” 
me et 18 boucauts Kentucky.
n ®0,i(3,d’é^‘)hterie. —Les45o blocs acajou exposés hier aux enchère! 
ont été retirés facile d acheteurs. r

MARCHE DE LIEGE du 2 mars 1837.

Froment vieux, l’hectolitre , fr. 15 6
Seigle vieux, id. 41 3

H» LIGNAC, Impr, du Journal, n» 622 , rue du Pot-d Or , à L*^85'


